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Proposition législative relative à la Fast Fashion

La Commission Européenne acte selon l’article 192 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne : 

Article 1 : 
Mise en place d’un indice éthique sur la production des produits textiles prenant en compte plusieurs variables : indice écologique, durabilité, exploitation humaine, 

Article 2 : 
Mise en place d’une taxe sur les « petits colis » (valeur inférieure à dix euros) à hauteur de vingt pour cent du prix du produit en vente, 

Article 3 : 
Mise en place de subventions à destination des producteurs de textiles produits en Europe, 
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